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APRÈS ART. PREMIER N° 180

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 mai 2020 

DIVERSES DISPOSITIONS URGENTES POUR FAIRE FACE AUX CONSÉQUENCES DE 
L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19 - (N° 2907) 

Adopté

AMENDEMENT N o 180

présenté par
M. Kasbarian, rapporteur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – Le II de l’article 61-1  de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale est complété par les mots : « , ou auprès de l’un des 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, lorsque la mise à disposition est prononcée 
pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire déclaré sur le fondement des dispositions de l’article 
L. 3131-12 du code de la santé publique et en lien avec la gestion de cette crise ».

II. – Le II de l’article 49  de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière est complété par les mots : « , ou auprès de l’un des 
établissements mentionnés à l’article 2, lorsque la mise à disposition est prononcée pendant la durée 
de l’état d’urgence sanitaire déclaré sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-12 du 
code de la santé publique et en lien avec la gestion de cette crise ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’inscrire directement dans le projet de loi les dispositions visant à 
déroger au remboursement des mises à disposition des agents des fonctions publiques hospitalières 
et territoriales lorsqu'elles bénéficient aux établissements de santé et médico-sociaux pendant la 
période de l'état d'urgence sanitaire.


